




















Informations

Votre contact : ............................................................................................................................................

Téléphone :  .............................................................  E-mail : ...................................................................

Cachet de l’auto-école HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

Les tarifs exprimés dans ce document ne constituent pas un devis. 
Ils ne sont que consultatifs, mais ils vous permettent de calculer approximativement votre budget 
pour votre formation.

VOTRE BUDGET

B vers A1
7hFormation

La formation fait l’objet d’un contrat répondant à la réglementation en vigueur : L 213-2 et R 213-3 du Code de la Route ;
ainsi que la recommandation n° 05-03 relative aux contrats de formation à titre onéreux à la conduite automobile.

Réf. P3dp00-BA1-01-0418

**1= Taux TVA réduit   **2= Taux TVA normal

TARIFS B vers A1
Dénomination Prix Unitaire € TTC TVA** Volume Montant TTC
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Votre auto-école vous informe sur la 
formation nécessaire pour conduire sur 
le territoire nationale une motocyclette 
légère ou un véhicule de la catégorie 
L5e, pour les conducteurs déjà titulaires

de la catégorie B du permis depuis
au moins 2 ans. 
Quelle formation ? À quel moment ? Pour 
quels coûts ? Cette notice vous apporte 
l’essentiel des réponses à ces questions.

Informations complémentaires :  ...............................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................



ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION A LA CONDUITE DES

MOTOCYCLETTES LEGERES ET DES VEHICULES DE LA CATEGORIE L5e

Signature du titulaire :

Photo

Nom :

Prénom :

Né(e) le :

à :

Date d’obtention de la catégorie B du permis :

N° du permis de conduire :

LA FORMATION DE 7 HEURES 

Quand puis-je suivre la formation ?
La formation peut être suivie un mois avant la date anniversaire des deux ans 
d’obtention de la catégorie B du permis de conduire.

Objectifs de la formation
A l’issue de la formation, le conducteur doit être en capacité d’utiliser, en sécurité, des 
motocyclettes légères et des véhicules de la catégorie L5e. 

FORMATION DISPENSÉE

Véhicule 
utilisé

• motocyclette légère ou véhicule de la catégorie L5e

Enseignement

•  La formation est dispensée par un enseignant titulaire de 
l’autorisation d’enseigner de la catégorie A et A1 en cours de validité. 

•  Un enseignant ne peut être autorisé à surveiller que trois élèves au 
maximum. L’enseignant peut surveiller ses élèves soit à bord d’une 
voiture, soit en tant que conducteur d’une motocyclette. 
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LE PROGRAMME DE FORMATION

Séquences Durée Intitulé Contenu

Séquence 
1

• 2 h
• Module 
théorique

•  Appréhender notamment les accidents les 
plus fréquents, la conduite sous la pluie 
ou de nuit, la nécessité d’être équipé de 
vêtements protecteurs.

Séquence 
2

• 2 h
• Module hors 

circulation
• Découvrir le véhicule et ses caractéristiques.

Séquence 
3

• 3 h
• Module en 
circulation

•  Adapter votre vitesse aux conditions de 
circulation et aux autres usagers de la route 
(en et hors agglomération). 

À la fi n de la formation, une attestation est remise
par votre auto-école. 

En cas d’invalidation ou d’annulation du permis
de conduire, la formation suivie reste acquise. 







PARCOURS DE FORMATION 

Annexe au contrat de formation 

Parcours de formation individualisé de l’élève : ………………………………….. 

Adresse :……………………………… 

……………………………….. 

Apprendre à conduire est une démarche responsable. Le parcours qui vous est proposé vous 
permettra d’atteindre le niveau requis pour prétendre à l’examen de conduite et pour pouvoir 
circuler en toute sécurité. 

Il vous faudra prendre conscience que ce qui est appris en formation doit progresser et évoluer, 
après l'obtention du permis de conduire, en tenant compte des mêmes objectifs sécuritaires que lors 
de votre apprentissage. 

Vous allez apprendre à manipuler une automobile et à circuler dans différentes configurations, à en 
connaître les risques et les limites. 

Vous allez au travers de ce parcours comprendre les règles du code de la route ainsi que l'influence 
des lois physiques, psychologiques et physiologiques. 

Vous devrez également vous situer personnellement en tant que citoyen dans vos choix de conduite. 

En vous engageant dans cette formation, vous vous engagez à suivre obligatoirement le parcours de 
formation suivant : 

Parcours théorique : 

La formation théorique qui porte sur des questions « d’entrainement au code » pourra être suivie à 
votre rythme, soit dans les locaux de l’école de conduite, soit via internet. 

Des cours théoriques collectifs en présentiels sont également dispensés par un enseignant de la 
conduite et de la sécurité routière titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. 

Nous vous recommandons d’assister aux cours suivants : 

�   Vitesse et accident 
�   Fatigue 
�   Alcool, drogues et médicaments 
�   Sécurité 

Pensez à vérifier les horaires de ces cours, sur les panneaux d’affichage. 
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Parcours pratique : 
 
Afin de vous préparer au mieux à la conduite en toute sécurité, nous nous appliquerons à vous 
enseigner la conduite dans le maximum de conditions possibles : telles que par temps de pluie, par 
temps sec, par vent fort, en présence de neige ou verglas, en campagne, sur autoroute, en ville, ou 
conduite de nuit. 
Pour cette variété de conditions, nous serons évidemment dépendants de la météo, et de la saison 
(pas de conduite de nuit possible l’été). 
 

 

Fait le ………….  à …………….. 

Signature de l’élève  Signature du représentant légal  Signature du responsable  
(pour les mineurs) de l’établissement et cachet 

de l’entreprise  
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